
 
 

 

DDééffiinniittiioonn  ddee  llaa  ggoouuvveerrnnaannccee  eett  ppeerrffeeccttiioonnnneemmeenntt  dduu  
lleeaaddeerrsshhiipp  dd’’uunn  ccoonnsseeiill  
AAmméélliioorreerr  llee  rreennddeemmeenntt  ddee  ll’’ééllèèvvee  àà  ppaarrttiirr  dd’’uunnee  ggoouuvveerrnnaannccee  eett  dd’’uunn  
lleeaaddeerrsshhiipp  eeffffiiccaacceess                            
 

EEXXAAMMEENN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  EETT  ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN  DDUU  DDIIRREECCTTEEUURR  OOUU  DDEE  LLAA  DDIIRREECCTTRRIICCEE    
Comment assurer la responsabilisation du conseil et du directeur ou de la directrice à 

l’égard de leurs rôles respectifs 
  
AAssssuurreerr  llaa  rreessppoonnssaabbiilliissaattiioonn  eett  eenn  êêttrree  uunn  mmooddèèllee    
L’exposé général de l’examen annuel du conseil et de l’évaluation du directeur ou de la directrice de l’éducation requiert  
une demi-journée. Au cours de cet atelier, l’animateur de groupe présente des instruments qui servent tant à l’examen du 
conseil qu’à l’évaluation du directeur ou de la directrice. Cette session permet d’explorer diverses méthodes par 
lesquelles la responsabilisation du conseil et du directeur ou de la directrice est renforcée et, par extension, de démontrer 
comment le directeur ou la directrice responsabilise les membres du personnel.  
 
Examen annuel du conseil  
L’examen annuel du conseil peut se faire en une demi-journée. L’examen permet au conseil d’examiner à quel degré les 
membres du conseil travaillent efficacement ensemble. L’examen se penche également sur les plans de communication 
et de plaidoirie. Enfin, l’examen permet un regard sur les réalisations du conseil, sur les obstacles et sur les perspectives 
d’avenir. L’examen voit surtout à assurer l’efficacité du conseil dans la mise en oeuvre de son rôle de gouvernance.  
 
Évaluation du directeur ou de la directrice de l’éducation 
Le directeur ou la directrice est  le chef de la direction du conseil et son ou sa seule employée. Le conseil doit se servir 
d’un processus objectif, approuvé par le directeur ou la directrice et qui mesure sa responsabilité en fonction des tâches 
déléguées. Le but du conseil est d’aider le directeur ou la directrice à réussir et à s’améliorer au besoin. Une évaluation 
fondée sur l’évidence et sur des normes prédéterminées est faite au cours de cet atelier. Le processus comprend la 
cueillette d’indicateurs tout au long de l’année scolaire.  
  
PPeerrffeeccttiioonnnneemmeenntt  pprrooffeessssiioonnnneell  eenn  vvuuee  dd’’uunn  pprrooggrrèèss  ccoonnttiinnuu    
 
Planification du perfectionnement du conseil et de ses membres 
Cet atelier, offert après l’examen du conseil, aide les membres du conseil à réviser leur propre plan de perfectionnement  
et les plans de perfectionnement du conseil en général. L’animateur de groupe offre des conseils et de l’appui  à savoir 
comment le conseil peut atteindre ses objectifs de perfectionnement professionnel.  
 
Planification du perfectionnement du directeur ou de la directrice 
comment le conseil et ses membres peuvent atteindre leurs objectifs de perfectionnement professionnel. 
 
Planification du perfectionnement du directeur ou de la directrice 
Cette activité a lieu après l’évaluation du directeur ou de la directrice de l’éducation et l’aide à examiner son plan de 
perfectionnement personnel. L’animateur de groupe offre des conseils et de l’appui à savoir comment le directeur ou la 
directrice peut atteindre ses objectifs de perfectionnement professionnel.  
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Ontario Education Services Corporation 
La corporation des services en éducation de l’Ontario 



 
  
  
LL''ééqquuiippee  ddee  llaa  CCEESSOO,,  ddiirriiggééee  ppaarr  BBaarrrryy  OO''CCoonnnnoorr,,  eesstt  ccoommppoossééee  dd''éédduuccaatteeuurrss  pprrooffeessssiioonnnneellss  cchheevvrroonnnnééss  qquuii  
oonntt  ffaaiitt  lleeuurrss  pprreeuuvveess..  LL''ééqquuiippee  ss''eennggaaggee  àà  aaiiddeerr  lleess  ccoonnsseeiillss  eett  lleess  ddiirreecctteeuurrss  oouu  ddiirreeccttrriicceess  àà  ffoonnccttiioonnnneerr  
eeffffiiccaacceemmeenntt  eennsseemmbbllee  aaffiinn  dd''aatttteeiinnddrree  lleess  bbuuttss  ddee  ll''oorrggaanniissmmee  eett  ddee  lléégguueerr  uunn  ppaattrriimmooiinnee  mmoottiivvaanntt..  LL''ééqquuiippee::   

 reçoit régulièrement des évaluations très positives de ses clients; 
 fournit des services grandement appréciés et rentables aux conseils participants; 
 bénéficie de services légaux experts; 
 se tient au courant de tout ce qui touche le processus d'élaboration de politiques; et 
 offre des services sur mesure selon les besoins particuliers du conseil. 

  
 
 
Comment se prévaloir de ces services? 
 
Contactez Bob Williams à la CSEO 
416-340-2540 poste 118 
bwilliams@opsba.org 
 
 
 
 
 

 

 
Qu'est-ce que la Corporation des services en 
éducation de l'Ontario?  
 
La CSEO est un organisme sans but lucratif créé 
en 2002 par les quatre associations de conseils 
scolaires de l'Ontario et le Council of Directors of 
Education, dans le but d'offrir des services de 
haute qualité à tous les conseils scolaires de 
l'Ontario et de leur permettre des économies. En 
ce moment, la CSEO offre les services suivants 
aux conseils: 
 Vérification de dossiers policiers. 
 Interventions auprès de la Commission de 

l'énergie de l'Ontario au nom de tous les 
conseils scolaires (School Energy Coalition). 

   Définition de la gouvernance et 
perfectionnement du leadership d'un conseil. 
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